
REPUBLIQUE DU NIGER

MINISTERE DE L'HYDRAULIQUE ET
DE L' ENVIRONNEHEN~

ARRETE NO__O_6_4_/MEE/DAA?

du
----...;...;;--.,,;...;..;.....;,.----

portant orga~isation de la
Direc~ion de l'Environr.ement
at fixant les attri:butions
des Services Centra~~.

LE MINISTRE DE L'HYDRAULIQUE E~ DE L'ENVIRONNEMENT :

VU L'ACTE FOND~~ENTAL N° I/CN DO 30 JUI~LET 1991, ?CRT~~T

STATUT DE LA CONFERENCE NATIONALE ;

VU L'ACTE NO III/CN DU 09 AOUT 1991, PROCL~v~~T LES ATTRI­
BUTS DE LA SOv~ERAINETE DE LA CG~FERENCE NATIONALE i

VU L'ACTE FOND~,{:ENTAL ~p XXI/CN DU 29 OCTOBRE 1991, PCRTA...~T

ORGANISATION DES PCC~OIRS PUBLICS PENDA...~T LA PERIODE DE
TRANSITION i

0."'"'_"1"'1""'" "',.,. ""' .... ,,--- .... ..." ..... 4J\J ~I ..... Q,_~ 77./

COMPOSITION DU GOUVERNEXENT DE TRANSITION ;

VU LE DECRET NO 92-022/PM/~/E DU 9 JA...~IER 1992, DETER­
MINANT LES ATTRIBUTIONS DU Mr~:STRE DE L'HYDRAULIQUE
ET DE L'ENVIRO~~EMENT i

VU LE DECRET N° 92-023/?M/MH/E DU 9 JA...~IER 1992, PORT~~T

ORGANISATION DU MINISTERE DE L'HYDRAULIQUE ET DE L'EN~

VIRONNEMENT i

VU L'ARRETE N°.. 019/"ID'!/E/DAAF DU 23 ~..A...~S 1992, PORTA..~T ORGA­
NISATION ET FIXANT LES ATTRIBUTIONS DES DIRECTIONS CEN­
TRALES DU MINISTERE DE L'HYDRAULIQUE ET DE
L' ENVIRONNEHENT ~,{ENDE PAR L' AR?ETE N 0 063/~/DA.AF DU
03 SEPTEMBRE 1992

SUR PROPOSITION DU DIRECTEUR DE L'ENVIRONNEMENT

ARRETE



TITRE I DE L'ORGANISATION

Article ler

Article 2

La Direction de l'Environnement est
organises comme suit :

- Le Secretariat du Directeur ;
- Le service de la Sylviculture et de la Restau-

ration des Terres (SSRT) ;
- Le service de Lutte contre les Pollut:cns et

Nuisances (SLPN) ;
- Le Service des Peuple~ents Naturals at de

l'Appui a la Gestion des Terroirs (SPN/GT);
- La Brigade Territoriale de Protection de la

Nature (BT/PN) c omrnun e avec la Direction de
la Faune, de la Peche et de la PiscicUlture;

Une unite Technique d'Appui (UTA) et une cellule
Administrative et Fina:lciere (CAF) c omp Le t e n t;

la structure de la Direction de l' Environnement.

TITRE II DES ATTRIBUTIONS

Article 3 : Le Secretariat du Directeur est charge de

1a :::-eception, l' enreg i s t r eme nt; et :'a
ven~ilation du courrie~ rl:::-:::-ivee ;

- L'enregistre~ent du ccu:::-rier Depar~ et la
supervision de sa dis~=ibution i

La presentation des aetes au visa ou a 1a
signature du Directeu:::-

- Le releve hebdomadai:::-e du courrier traite et
en instance i

- Le classement des correspondanGes et documents
administratifs i

- Les operations de daccy l-:Jgraphie, s c ericq'raph i e ,
reprographie, traitement de texte, standard
telephone, gestion des r e nd e z -'IOUS et de toutes
aut:::-es actions necessaires au :onct:onnernent
de l'Adrninistration.



Article 4 Le Chef de Service de la
Restauration des Terres
ou de plusieurs char;es
attributions

1

sylviculture et de la
(SSRT), s ec o nd e d'un
de progra~es a pour

- L'applica-cion de l a oolitique e nv i r orin e raent a Le
dans les domaines _~es a la sy:vicult~re ec
a la restauracion des terres i

- La p Le n i t i c a t i ori , l e s u i v i et. l'evaluat':'cn des
operations de cor-du':':.: des vergers a ;rai~es,

de conservation et de :.raite~ent des semences
forestieres, de reboise~ent, de plantations
de production et de ;rotection ainsi q~e des
plantations ~rbaines et. arboreta, de
traitement et d'exploitation des peup:e~ents

artificiels , .

- La planification, le s u i v i at l'evaluation des
operations de mise en defens, de CES/D~S en
rapport. avec les services concernes i

- La promotion des activites de foresterie
villageoise et d'agro:oresterie ainsi que
'-'0"0 t4oC' OC"-"'-O~ ,'O ..... -c:'" •
----- --- --~---- .---- I

- Le controle de l' in:.rod~ction des se~ences et
materiel vegetal :crest.iers i

- La conception des ~c~~es techniques et leur
diffusion sur la base de l'analyse des
experiences, -des et~des et travaux
pertinents dans les domaines suivants :

* 1a co:': ec z e , 1a ::: a r.''':' :. -= r.:. 10n, 1a cor. s e r"/ a t ; 0 r.
et les tes~s de se:::e~ces forestieres;

* les p e p i n i e r e s , :a :::ise en place et :a.
conduite des vergers a graines,

* les plantations ur~aines, espaces verts et
arboreta,

* le choix des especes,

* la conduite
peuplements

et l'exploitation. -' . ,artlI:lc:.e.l.S,
des

;. la ccrnmer c i a J i s a t.Lc r "':"'S or cdu i t s 1 i c neux desh"'~ _ _ ~ .... ..... __ •. '_ _.. • _.::. __ "':•

peuplements arti:ic':'e:s et les sous produits,

* la CZS/DRS



- !." analyse des p r oduc c i v i c e s des divers peuple­
ments artificiels ai~si que l'analyse de la
commercialisation des produits e~ sous pro­
duits issus de ces peuplements ;

- La conception des dossiers de factibilite de
projets relevant de ses -attributions en
rapport avec les services decentralises des
regio~s, les unites de terrains et les
services ce~traux ;

- La def ini tien des beso i::s et themes de recher­
che et la vUlgar:sati~n des resultats en
rapport avec les o r qe n i s me s c onc e r n e s dans les
domaines relevant de ses attributions ;

- L' etablissement des bilans analytiques annuels
relatifs aux programmes des pepinieres et
mini-pepinieres, des ?lantations diverses et
leur exploitation, de restauration des terres
sur l'ense~ble du territaire ;

- Les propositions de programmes de
sensibilisation et d'information en matiere
de reboisement et de restauration des terres

~- "",---- _ -- I __ ... _ :::-- _
., I ~ Try"! ':\
..... ..., •• It •

Article 5

- Le suivi administrati: et technique des
dossiers relevant de sa competence.

Le Chef de Service de la Lutte contre les
P;llutions et Nuisances second~ d'un ou de
plusie~rs charges de programmes a pour
attributions :

L'application de la pOl~tique environnementale
dans les domaines de la lutte preventive et
active contre les ?o::~t:ens et Nuisances, de
l'amelioration du cadre de vie;

- La conception d'un cede de l'environnement, la
preparation des textes legislatifs et
reglementaires sur la lutte contre les
pollutions et nuisances et la coordination de
leur aoolication en rac~ort avec les services
concern~s et les orgar.:smes internationaux de
protec~ion de l'environnement ;



Article s

- Le suivi de l'application de tou~es les
conventions et protocoles signes et =atifies
par Ie Nige= dans les dornaines des dechets
toxiques, des changernen~s clima~iques, de la
protec~ion de la couch~ d'ozone, de la
dis~ribution et de :'~~ilisation des
pesticides ...

La surveillance de la g~stion des dec~ets

so1ides et Li qu i d e s e:. ,:::2S d e ch e r q e s pu::::'iqu~s I

des unites a=tisana:es, des ctablisse~en~s

Dangereux :;-:dus~:-ie:s (:::JI) en r a ppc r t; avec les
services ccncernes

- Les etudes de plan de masse d'u:-banisaticn en
rapport avec 1e SSRT e c les services c cr.c e r ne s i

La realisa~ion pericc~que des tests e~ etudes
pour decer::-.i:1er les pc Ll u c i on s et les nu i s aric e s
et propositions de mes u r e s correct:ives dans les
domaines industriel, r::enager I minier I artisanal
etc ...

- La recherc!":e des in:or~ations su:- la toxicite
d6S ncu ve e ux ~i-v.:lui.:.::o (;il';'lll.1.\.iUl:::; e c pesticides
(Registre Irlcernational de Substances ch i rn i que s
potentiellernent toxiq'J.es - RISCPT)

- La proposition des nor~es ecologiques,
techno log iq\..:es, f i s c a 2.es et economiques pour
une meilleu=e qualise de l'environnernent en
rapport avec les ser~ices concernes i

- La def i n i tion des bese ins de recherche dans les
domaines des pollutions et nuisances en rapport
avec les organismes na:.ionaux et internationaux
ccncernes i

- La definition de programmes de sensibilisation
et d'information dans le domaine de la lutte
contre les pollutions et: nuisances a mettre en
oeuvre par l'UTA i

L'etablissement d'un cilan analytique annuel
sur l'etat des poll'...:.t:icns et nuisances au
Niger.

Le Chef de Service des Peuplements Naturels et
de l'Appui a la Gestion des Terroirs (SPN/GT),
seconde d'un ou de plusieurs charges de
programmes a pour att:-ibutions



- L'application de la politique envi~onne~entale

dans Ie domaine de l'a~enagement et de La mise
en valeur des formations vegetales naturelles
ainsi que de celui de la gestion des te~roirsi

- La planification, Ie suivi et l'evaluation des
operations d'exploitation,d'amenage~entdes
forets naturelles dans las buts dend~o­

energetique, de production de bois d'oeuvre ou
de service ou encore de p~oduits secondai~es,

dans les buts agro-fores~iers, sylvo-pastoraux,
sy lvc-cynegetique, de c r c t e c t; ion, de r e c r e a c i c n i

- La garde du sceau du ~arteau fores~ie~ et la
definition des regles d'utilisation du ~arteau

pour 18 bois d'oeuvre ;

L'appui aux projets et communautes ru~ales en
matiere de gestion de te~roirs i

- La definition des auotas annuels d'exoloitation
des forets natu~elies et ~'estimation'mensuelle
et annuelle des quantites de bois (bois de feu,
bois de se~vice, bois d'oeuvre) exploitees par
zone et par region consignees dans des rapports

-peri or; i'11,l./?s :

- Les propositions de classement dans des buts de~

gestion rationnelle des ressources, a des fins
ecolcgiques et s c i e n t i f i qu e s et la verification
du respect des procedures y relatives i

- Le suivi des forets c La s s e e s , la verification
des limites et du bornage ainsi que l'etablis­
sement du rapport annuel sur leur etat ;

- L'analyse de la productivite des fo~ets selon
les zones ecologiques et les sites a partir des
donnees fournies par les unites de ~errain et
les etudes complementaires i

- La definition des regles ;enerales d' a::lenagernent
des forets naturelles au Niger sur les bases de
l'approche participative ;

- L'etablissement des nor~es d'exploitacion et de
mise en valeur des forees

- La valorisaticn des produits et sous produits
des forets nacurelles (:ruits, gom~es,

substances tinctoriales eu tannantes,
phaz-maccpee •.. )



Article 7

1-

- La conception des met~odes et techniques
adaptees aux specificites du pays dans les
domaines de la dendro~etrie, des inventaires,
de la technolcgie du bois ;

- L'organisation de l'exploitation du bois en
rapport avec les st~uctures de gesticn et ~es

associations des exploitants de bois

- Les propositions de programmes de
sensibilisation et d'i~:cr~ation en ~atiere de
gesticn des fcrets et ces terroi~s, a ~ettre en
oeuvre par l'UTA ;

La definition des besoins et the~es de
recherche lies a l'amenagenent des forets
des terroirs en rapport avec les services
concernes ;

- La conception des dossiers de factibilite dans
le domaine de ses attributions en rapport
avec les services decencralises des regions,
les unites de terrain et les services centraux;

L'etablissernent chaque annee du raODort
analytique sur l'evoluticn, les pctencialites,
,,_,, __ ,_.: .. _ .. .: .. ., .: __ ..J __ ~ ... ~._,:,,=.
... ~"'tI .. ....., .. """c.1'-.'-' •• c ..... .:..0. \.;j<:',:),-_'-'ll ut:=:;:, J..U"~UQ'-":"Vll~

vegetales nacurelles au Niger.

La Coordonnateur de l'Unite Technique
d'Appui a pour attributions

- L'etablisse~ent des cartes thematiques et de
synthese au plan national en rapport avec ~es

services concernes ;

La sauvegarde et la gestion des copies de toutes
les cartes etablies par les projecs forestiers
et les unites de plani:icacion forestie~es des
departe~ents ainsi que des autres ~ervices de
l'Environnement

- La mise sur pied et Ia gestion d'une banque de
donnees et du systeme d'information sur
l'Environnement (SIE) collectant, craicant,
analysant et gerant couces les donnees
statistiques physiques, oiophysiques et socio­
economiques ainsi que :es donnees geoccdees, les
donnees d'importation et d'exportacion de bois,
produits forestiers et prcduits derives ;



- la realisation d'etudes ~ultisectoriellesdeter­
minees par la Direction de l'Envircnne~ent

- La realisation d'etudes d'impacts

- La realisation et la coordination des travaux
d'inventaire et eva1ua~icn continue
(investigations au sol, vo Ls s y s t.erna z i qu a s de
reconnaissance -VSR- pho~oaeriennes et i~ages

satellites) des ressources rorestieres
disponibles destinees au S?N/GT i

Centralisation et gestic~ ~es copies de tous :es
documents produi ts par :'a Di r e c t Lon de l' =::wiron­
nement, les services decentralises et les
projets i

La gestion de l'unite de Jocumentation sur
l'Environnement et l'e~ablis~ement d'un systeme
de questions/re~onses ~er~anent i

- La publication de notes ~echniques, de brochures
au d'ouvrages a la de~ande des services de la
Direction de l'Environr.emen~, la publication et
la diffusion des revues d'information sur
l'Environnernent i

- La mise en place et la ges~ion d'un fichier sur
les experiences du pays en matiere de Lutte
Contre la Desertification

- La conception et la mise en oeuvre des programmes
d'animation, de sensibi:'isation et d' information
sur demande des services de la Direction de
l' Environnement et Ges~ i cr; des equipements audio­
visuels i

L'appui a l'organisatior. des s~minaires,
.. ateliers ,. conferences, co lloques et sess ions de

recyclage ,

L'Appui aux services de :a airec~icn de
l'Environnement dans :,'e:'.aboration des dossiers
de faisabilite i

L'animation des cellules de travail: Femmes et
Environnement, Energie :c~estique, audic-visuelle
etc ... ;

- L'Analyse des Rapports ~ericdiques des Services
departementaux i



Article 8

9

La mise en forme du Ra9?Or~ annuel technique,
administratif et financ:er de la Direc~icn de
l'Envircnnement i

L'elaboraticn annuelle cu ~apport sur l'eta~

General de ·l'Environr.e~en~ au Niger;

La chat de la Cellule Ad~inistrative et
Financi~re en rapport avec la Direction des
Affaires Administratives et Financieres
a pour attributions :

- La gestion du personne~

La gestion du pare roular.~ et flottant, des biens
meubles et i~meubles e~ La tenue de leur
comptabilite matiAre ;

- La preparation du bUdse~ annuel de la
Direction de l'Environne~ent i

- La gestion des credits a:lc~es

- L'application correc~e ~es statuts, du cede de
travail et de la conver.~icn collec~ive

interprofessionnelle i

Le suivi de la carriAre ce taus les agents et la
preparation des propositions de titularisation,
d'avancement, de depar~ en retraite des agents
de la Direc~icn de l'2nvironnement

- La oreoaration de la documentation de base et
l'orga~isat:on de seances d'information surla
structure et Ie foncticnnement de la Direction
de l'Environnement a l'intention des agents
nouvellement integres ;

La preparation des prepositions de sanctions,
de felicitations, de decorations des cadres des
Eaux et Forets i

- La preparation des Decisions pour :a prestation
de serment des agents et 1e suivi du registre
y afferent ;

La formulation des propositions de nature a
ameliorer la situation professioronelle et les
performances au personnel ;

La participation a l'or;anisation des concours
professionne1s et tests ;
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- Les propositions de for~ation du personnel a
tous les niveaux selen 1e plan de for~aticn

qui sera adop~e i

La participation aux travaux des com~issions

d'equivalence des dip16~es, d'orienta~ion, de
titularisatien et.d'avancement i

La ten~e du cahier des en~rees et ser~ies du
materiel du Service, du fichier personnel du
service i

L'entretien des locaux e~ la ten~e d~ fichier
sur l'etat des bati~en~s i

- Le suivi du versement effectif des indemnites
(monture, risques ... ) aux agents de ~aux &
Forets ;

- La verification des cachets et sceaux
administratifs de la Cirection de
l'Environnemenc i

- La preparation des propositions d'arnelioration
des infras~ructures et de modernisation des
services de l'Environnerr.ent i.

- Le classement , la censervation et 1e suivi
de l'application des cextes legislatifs et
reglementaires relevan~ de ses attributions;

- L'etablisse~ent d'un rapport annuel
administratif ec financier.

ARTICLE 9 :.Les attributions de la Brigade Territoriale de
Protection de la Nature feront l'objet d'un
Arrete distinct sur proposition du Directeur de
l'Environnement et du Directeur de la Faune, de
la Feche et de la Fisciculture.

Article 10

Article 11

Le Coordonnateur de liGnite Technique d'Appui a
rang et prerogatives de chef de Service.

Les Chefs de Services, le Coordonnateur de
l'Gnite Technique d'Appui et 1e Chef de la
Cellule Administrative et :inanciere sont nommes
par Arrete du Ministre de l'Hydraulique et
l'Environnement.



11

Article 12 Les charges de Programmes sont no~es par
Decision du Ministre de l'Hydrauliqua e~ de
l'Environnement.

TITRE III DES DISPOSITIONS FINALES

Article 13 Sont abrogees toutes dispositions anterieures
contrairas a calles du present Arrete ~ctaoment

la Decision N° 28/MAG/E/DE du 27 Fevr:er :989.

Article 14 Le Diracteur de l'Environneoent est cca=;e de
l'execution du present Arrete qui sera publie au
Journal Officiel de la Re~ublique du Niger.

AHPLIATIONS :

1...

SGG •••••••••••••••••••••

PRN ...••......••.•••....

PM ••••••••••••••••••••••
HeR ••..•••..•••.••••••.•.

2
2
2
2

TOUS MINISTERES ET SE ... 20
2MHE / CAB ••••••••••.••.•••

!J.HE! SG .•••••.•••.....•.•
MHE/SGA ••••••••••.•.•..• 1
MliE / CT •••••••••••..••.••
DIRECTIONS CENTRALES KHE
Stes et Ets publics sous
Tute lle MHE ...........••

2
7

TOUS PREFETS •••.........
SERVICES DE ..•.•......•.
SERVICES DFPP •••..•••••.
UTA/DE ••••••••••••••••••
BT / PN •••••••••••••.••••.

SAE ••••••..•......•....•
TOUS PROJETS DE/DFPP .
JOUR~AL OFFICIEL .
ARCHIVES NATIONALES .
CHRONO •••••••••••••••.•.
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